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PAS DE 
Rappel : Terminologie REFLEX
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INTRODUCTIONINTRODUCTION

Eléments méthodologiques (synthèse)

un coût de référence pour qualifier un

Des éléments à approfondir

-Quels coûts (CAPEX, OPEX) ?

- un coût de référence pour qualifier un
projet de raccordement économiquement
justifié ou non (variable par filière)

une unité de mesure (EUR/MW)

-Quelles données prises en compte
(standardisées ou non) pour déterminer le
coût du renforcement du réseau
(Iprojet.class) ?- une unité de mesure (EUR/MW)

- une méthode pour prendre en compte
l’objectif RES

( p j )

- Comment prendre en compte le potentiel
(libérable) associé à un projet de
renforcement ?

-Comment prendre en compte la contribution
par rapport à l’objectif RES () ?

-Quelles données et quels critères sont pris
en compte pour déterminer l’investissement
maximal de référence pour le renforcement
du réseau (Imax.ref) ?
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POSITION FEBEG/EDORA
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POSITION FEBEG/EDORA

Référence : guidelines for conducting a cost-benefit analysis of smart grid projects (JRC)

Principe : analyse qualitative  point de vue sociétal ≈ approche « économique + »

 sécurité d’approvisionnementpp

 effet sur le fonctionnement de marché

 atteinte des objectifs wallonsj

…
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Points d’attention de la CWaPE

INTRODUCTIONINTRODUCTION

Points d attention de la CWaPE

- approche simple et pragmatique

- la prévisibilité et la transparence des décisions de la CWaPE justifie justifie un recours à des
données aussi objectives que possible

- la CWaPE veillera à tenir compte du point de vue du producteur dans le cadre de l’analysela CWaPE veillera à tenir compte du point de vue du producteur dans le cadre de l analyse
des projets qui lui seront soumis par le GR
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PRESENTATION SYNERGRIDPRESENTATION SYNERGRID

Présentation SYNERGRID

Proposition de méthode de détermination du caractère 
économiquement justifié ou non d’un projet de raccordement
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REACTIONS PRELIMINAIRES DE LA CWaPEREACTIONS PRELIMINAIRES DE LA CWaPE

Réactions préliminaires de la CWaPE
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Remarques générales

REACTIONS PRELIMINAIRES DE LA CWaPEREACTIONS PRELIMINAIRES DE LA CWaPE

q g

- adéquation avec le plan d’adaptation  accès de type 2

- les méthodes de calcul du coût du renforcement du réseau (IProjet.class) et du coût
maximal de référence (Imax.ref) doivent être cohérentes entre elles (i.e. base de calcul
similaire)

- Imax.ref se base sur le coût marginal du renforcement du réseau nécessaire à la réalisation
de l’objectif RES

- l’impact tarifaire (art. 26, §2quater) se déduit plus facilement à partir :p ( , q ) p p
- de données d’amortissement (plutôt que des données d’investissement)
- du TOTEX (CAPEX + OPEX) plutôt que du seul CAPEX
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Pour les projets qui lui sont soumis (i.e. que les GR ne considèrent pas comme étant

REACTIONS PRELIMINAIRES DE LA CWaPEREACTIONS PRELIMINAIRES DE LA CWaPE

p j q ( q p
économiquement justifiés)…

La CWaPE pourrait tenir compte :p p

- des paramètres utilisés dans le calcul des KECO (en vue de refléter le coût sociétal associé au
projet de renforcement du réseau)

é é é é à- le cas échéant, d’une durée d’utilisation spécifique à un projet

- le cas échéant, de la capacité demandée dans le cadre du projet de raccordement (plutôt
que de la capacité rendue disponible par le renforcement du réseau)

1313Evaluation du caractère économiquement justifié d'un projet de raccordement d’une unité de production décentralisée (E‐SER/E‐CHP)
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Echange de vuesg
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Conclusions et suite des travaux
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